
 

 
 
 
Le GAS est mobilisé toute l’année auprès des réfugiés qu’il reçoit et aide dans leur démarches 
d’installation en France. Le GAS se mobilise aussi, quand la nécessité s’en fait sentir, pour les 
pays d’origine de ces réfugiés quand ils nous le demandent. 
 
C’est le cas aujourd’hui pour HAITI. Plusieurs membres du GAS ont gardé contact avec les 
réfugiés qu’ils ont accueilli, et aussi avec certains de ceux qui sont retournés dans leur pays et qui, au 
milieu de la catastrophe qui les frappe, appellent à l’aide. 
 
Vous avez peut-être été déjà sollicités par des organisations diverses qui collectent des fonds pour 
Haïti. Peut-être avez-vous déjà envoyé votre don, sans toujours savoir à quoi il sera employé 
exactement. Nous voudrions vous parler d’une organisation haîtienne, dirigée par des haîtiens que 
nous avons connus lors de leur séjour en France (à l’époque ils avaient dû fuir leur pays sous la 
menace). Ils nous ont écrit avec des projets précis pour “faire des choses concrètes” afin de parer au 
plus pressé vu l’urgence.  
 
L’association dont ils sont responsables depuis plusieurs années et avec laquelle ils mènent leur action 
sur le terrain s’appelle FONJAFE. Vous trouverez leur appel ci-dessous et les projets immédiats pour 
lesquels ils demandent de l’aide.   
 
 
Chers amis, 
          Haïti connait une catastrophe sans pareille après les secousses extrêmes du tremblement de 
terre de magnitude 7.3 sur l'échelle de Richter qui a frappé le pays. Des milliers de gens sont morts, 
entre 100 et 200.000. Les blessés se comptent par milliers. Les sans abris sont des millions. 
Les locaux où se situe le siège principal de la FONJAFE se sont effondrés, et sous la menace de 
pistolet notre véhicule a été volé des mains du chauffeur.     
Depuis le 12 janvier, la situation amène chaque jour plus de détresse et de désolation. 
Nous venons d'apprendre que notre Centre à Ouanaminthe dans le Nord Est, frontalier avec la 
République Dominicaine, a vu arriver des centaines de personnes déplacées de la capitale 
cherchant un autre lieu pour se loger. Il en est de même pour notre Centre à Masseillan dans le 
Sud. 
     Face à cette situation nous lançons un appel à l'aide d’urgence pour répondre aux besoins des 
familles les plus démunies. Pour cela nous  vous soumettons un  budget correspondant aux actions 
que nous espérons vous pourrez nous aider a mettre en application.   
  
Betty Sorel Gilles                                                                Serge Gilles 
 Directrice Exécutive de la FONJAFE                                  Président de la FONJAFE 
                                                                                              Ancien Sénateur de la République    
  
   
 
 
 
 
 



Brève présentation de la FONJAFE 
  
 La FONJAFE (Fondation Jean-François Exavier) a été constituée en 1990, par des anciens réfugiés 
politiques, dont Serge Gilles et son épouse Betty Sorel-Gilles, rentrés en Haïti au lendemain de la 
chute du régime Duvalier en 1986. Serge Gilles, accueilli au Foyer de la CIMADE de Massy (91) en 
1969, en est devenu le Directeur en 1975, jusqu’à son départ de France. 
Dès leur retour ils se sont engagés dans des programmes d’accueil et d’accompagnement des 
rapatriés : en effet, ces anciens exilés, souvent démunis de moyens financiers et majoritairement peu 
formés et arrivant dans un pays désorganisé, auraient pu représenter une concurrence potentielle pour 
des populations locales, elles-mêmes pauvres et en proie à un chômage endémique. Le projet a été de 
créer dans les départements du pays des Centres d’Intégration Régionale, (C.I.R.) destinés à ramener 
et à fixer les groupes de Haïtiens  dans leur région d’origine. Le travail d’accompagnement des 
rapatriés a commencé sur place en 1987, soutenu par le Haut Commissariat auprès des Réfugiés 
(H.C.R). Pour apporter simultanément une aide à la population locale de leurs lieux d’origine, le 
programme complet d’un C.I.R. comporte : une grande salle de réunion, des ateliers de formation 
et de production, un   centre de soins, avec des permanences  de médecins bénévoles, une 
pharmacie,  un petit ensemble d’hébergement (une quinzaine de lits), une cuisine commune et un 
puits d’eau potable.  
  
Le premier   de ces Centres,  a été réalisé entre 1990 et 1993, à Masseillan, dans le département du 
Sud, entre Miragoâne et les Cayes, région ayant reçu à cette époque un contingent très important 
d’exilés rentrant de Guyane. Cet ensemble, conçu en concertation avec la population locale, les 
représentants des associations et des églises sur place,  a été réalisé avec le soutien de nombreuses 
ONG étrangères, notamment le C.C.F.D. (Comité Catholique contre la Faim et pour le 
Développement). Toujours opérationnel, il a été pris en main par les usagers de la région. 
 
Malgré les soubresauts politiques et  les problèmes récurrents de financement, la FONJAFE  a  réussi à 
poursuivre son programme d’implantation dans deux autres régions, particulièrement affectées par des 
déplacements constants de population : à la frontière dominicaine, à Ouanaminthe (Dép. du Nord-Est), 
et à Sarrazin (Plateau Central). Ces deux C.I.R. développent  des activités productives  (cassaverie, et 
élevage de porcs avec les résidus de  cassave (galette de farine de manioc)), et des services  utiles à la 
population du secteur (centre de soins et pharmacie).  
 
A chaque cataclysme (cyclones, séisme), ces Centres deviennent des lieux d’accueil d’urgence 
vers lesquels affluent les populations locales. La FONJAFE, est constituée aujourd’hui  d’une 
petite équipe de salariés et de nombreux bénévoles locaux, elle  a son siège à Port-au-Prince, rue 
La Fleur-Ducheine                             
  
 La catastrophe du 12 Janvier 2010 a pris de court toutes les autorités locales ou internationales 
travaillant sur place. Les plus hautes autorités de l'Etat sont atteintes tous les palais  se sont effondres 
ainsi que l'Etat major de la force des Nations Unies en Haïti: Les sans abris sont estimes a 1,5 millions 
de personnes qui dorment a la belle étoile. Des problèmes de sécurité sont aussi dénombrés- pillages et 
agressions à la recherche d'aliments. 
nourriture, des épidémies probables, compte tenu des problèmes sanitaires et  aussi le transport vers les 
villes de provinces d’où sont originaires les victimes. 
  
Nos objectifs  
En tant qu'organisme d'encadrement des populations démunies dans 4 départements géographiques,  la 
FONJAFE est très sollicitée par les victimes dans tous les domaines prioritaires susmentionnés.  Ne 
pouvant évidemment pas répondre aux demandes de tous les sollicitants, nous avons ciblé nos projets 
sur les familles les plus démunies qui seront accompagnées par la FONJAFE dans les quatre structures 
dont elle dispose à Sarrazin               ( Département du Plateau Central), a Masseillan ( Sud), à 
Ouanaminthe ( Nord Est) et au siège ( Ouest). 



  
L’assistance  d’urgence aux victimes comportera : 
  

•        La distribution de vêtements, de nourriture et d’une aide financière pour les besoins urgents 
en alimentation aux  familles concernées  

•        l'aide au déplacement de familles vers leur ville de province dans le Sud, le Plateau Central et 
le Nord Est. 

•        L’aide à la réalisation d’hébergements d’urgence pour les familles déplacées 
•        L’aide à leur réinstallation et à leur capacité d’assurer la sécurité alimentaire par le 

financement d'activités productrices de revenus : petites commerces, petits projets avicoles … 
•        Des premiers soins de santé assurés par des médecins bénévoles de la FONJAFE dans les 

centres régionaux aux blessés légers dans l’Ouest, le Sud et le Nord Est 
  
Budget prévisionnel  
  
Sur la base des informations dont nous disposons à l’heure actuelle sur les besoins les plus urgents 
dans chacun des quatre centres de la FONJAFE, le budget est estimé de la façon suivante (en US 
Dollars) : 
  

a) Centre de Ouanaminthe (Nord Est) 
 
Location de tentes  pendant 3 mois                                                                840,00 
Assistance médicale                                                                                      3.000,00 
Réalisations d’hébergements d’urgence                                                     72.000,00                  
                 
Transports collectifs                                                                                    15.000,00 
Reconstitution d'activités productrices de revenus                                      80.000,00                
Dépenses opérationnelles diverses                                                              10.000,00                  

                                                                                                                            ======== 
                                                                                                                           180.840,00 
b)    Centre de Sarrazin (Plateau Central) 
  
Reconstruction local                                                                                         20.000,00 
Hébergements d’urgence                                                                                   25.000,00 
Transports collectifs                                                                                             2.000,00 
Activités productrices de revenus                                                                      16.000,00 
Dépenses opérationnelles                                                                                      2.000,00 
                                                                                                                          ========= 
                                                                                                                              65.000,00 

b) Centre de Masseillan  (Sud)     
                                                                                         
Assistance médicale                                                                                              4.000,00 
Hébergements d’urgence                                                                                  100.000,00
                                                
Transports collectifs                                                                                               1.300,00 
Activités productrices de revenus                                                                        32.000,00 
Dépenses opérationnelles                                                                                        2000,00 
                                                                                                                         ========== 
                                                                                                                            139.300,00 
  
 
 
d) Siege ( Ouest) 



  
Assistance médicale                                                                                                   2.000,00 
Transports collectifs                                                                                                 3.500,00 
Activités productrices de revenus                                                                           16.000,00 
Hébergements d’urgence                                                                                         25.000,00 
Dépenses opérationnelles                                                                                           8.160,00 
                                                                                                                              ========= 
                                                                                                                                  54.660,00   
BUDGET TOTAL 
  
Masseillan                                                                                                                139.300,00 
Sarrazin                                                                                                                      65.000,00 
Ouanaminthe                                                                                                            180.840,00 
Siege                                                                                                                            54.660,00 
                                                                                                                              ========== 
                                     TOTAL en US $                                                                439.800,00 
                              
                                                    en Euros                                                               312.000,00 
                                                                                                                                 
                                             
                                                                               Port-au-Prince le 23 janvier 2010 
  
  
 
 
Ce que nous vous proposons : 
 
Le GAS collecte les dons de ses membres et sympathisants et les reverse sur le compte de 
la FONJAFE dont nous avons les coordonnées à Port-au-Prince. Pour ceux qui le souhaitent 
nous établirons un reçu fiscal. 
 
 
_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  
 
Je soussigné (e)  ___________________________________________________________ 
 
Demeurant  ________________________________________________________________ 
 
Verse la somme de : __________ Euros    Par : chèque – mandat – virement  
 
Etabli à l’ordre du GAS qui s’engage à en transmettre la totalité à la FONJAFE. 
 
 
       Le  ________________ 
 
       Signature 
 
 
 


